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Vous exercez une activité indépendante en Belgique et une activité professionnelle à l'étranger ? 
L’INASTI doit, sur base des règlements européens et des accords de sécurité sociale conclus avec d’autres pays, déterminer la législation sociale qui vous est applicable. Afin de pouvoir prendre une décision en pleine connaissance de cause, nous vous invitons à compléter le questionnaire ci-joint et nous le faire parvenir, avec les annexes demandées, à independant@groups.be ou GROUP S – CASI, Rue des Ursulines 2, 1000 Bruxelles. 
A défaut du questionnaire complété et/ou des annexes, l’INASI ne pourra pas déterminer la législation qui vous est applicable. Il est donc très important de nous transmettre toutes les informations demandées.
Votre activité professionnelle transfrontalière est exercée au sein de l’Espace Economique Européen (EEE) ou en Suisse ?
Selon les règlements européens, l'indépendant n'est assujetti que dans un seul Etat membre. Dans ce pays, il est redevable de cotisations sociales calculées sur la base des revenus professionnels perçus dans le pays même et à l'étranger. Les cotisations sociales sont toutefois calculées selon les règles nationales du pays dans lequel l'intéressé est assujetti.
Votre activité professionnelle transfrontalière est exercée en dehors de l’EEE ou de la Suisse ?
La Belgique a conclu des accords de sécurité sociale avec un certain nombre de pays. Ces accords définissent la législation qui vous est applicable et les droits dont vous pouvez bénéficier dans les différents pays. Vous trouverez la liste de ces pays sur le site de l’INASTI : www.inasti.be, onglet « International ».  
Il y a également des pays avec lesquels la Belgique n'a pas conclu d'accord de sécurité sociale. Dans ce cas, chaque pays applique sa propre législation.
 
 
 
 
 
QUESTIONNAIRE PERMETTANT DE DETERMINER LA LEGISLATION APPLICABLE
Le présent formulaire doit être envoyé par mail à independant@groups.be ou par poste à:
Group S CASI, Rue des Ursulines 2 - 1000 Bruxelles 
Votre identité
N° de registre national
Ce numéro figure au verso de votre carte d'identité
Comment pouvons-nous vous contacter si nous avons encore des questions à vous poser ?
Données relatives à votre (vos) activité(s) en Belgique
Quel est votre statut en Belgique ? (Veuillez cocher la case appropriée.)
 
 
Données concernant votre (vos) activité(s) à l'étranger
(Outre votre numéro de registre national belge, nous avons besoin de votre numéro d'identification unique étranger afin de faciliter la communication avec le pays en question.)
Quel est votre statut dans ce pays ? (Veuillez cocher la case appropriée.)
(Il se peut que votre employeur soit une société étrangère, mais que vous exécutiez le travail dans un autre Etat membre.)
U werkt: Het aantal te presteren uren kan van belang zijn voor het bepalen van de toepasselijke wetgeving indien u ook nog een loontrekkende activiteit heeft in België.
Vous travaillez : Le nombre d'heures à prester peut être important pour déterminer la législation applicable si vous exercez également une activité salariée en Belgique.
%.
Base d'attache : (Compléter uniquement si vous êtes pilote.)
Veuillez joindre les documents justificatifs suivants :
- les 2 dernières fiches de salaire
- le contrat de travail.
Pour les pilotes, nous avons besoin d'une attestation mentionnant clairement la base d'attache.
(Pilotes Ryanair : Lettre de confirmation de la base d'attache)
Attention : Sans les documents justificatifs demandés, l'INASTI ne pourra pas déterminer la légis-lation applicable. Ils sont nécessaires pour accélérer les contacts avec l'État membre en question.
(Tout comme chaque entreprise belge possède un n° d'enregistrement unique (BCE), chaque entreprise étrangère possède un n° d'enregistrement unique).
Nature des activités : Ex. travaux de peinture, de maçonnerie, sculpteur, consultant IT,…
Lieu des activités : Il se peut que vous exerciez vos activités ailleurs qu'à l'adresse officielle de votre entreprise.
En cas d'activités indépendantes simultanées dans plusieurs pays, nous avons besoin d'un aperçu du
pourcentage d'activité par pays. 
Veuillez remplir clairement ce qui suit par pays (avec un total de 100%).
Pourcentage	 Pays
%.
Belgique
%.
%.
Veuillez joindre les documents justificatifs suivants :
- acte constitutif de la société
- arrêté de nomination
- attestation d'affiliation auprès de l'organe étranger compétent
Pièces justificatives éventuelles susceptibles de prouver le pourcentage indiqué (documents comptables, déclarations fiscales, attestations fiscales...)
Attention : Sans les documents justificatifs demandés, l'INASTI ne pourra pas déterminer la légis-lation applicable. Ils sont nécessaires pour accélérer les contacts avec l'État membre en question.
Ex. Pension, allocation de chômage, indemnité d'incapacité de travail, indemnité d'invalidité...
Par quel organisme cette prestation est-elle versée ?
Ajoutez une attestation mentionnant clairement le type de prestation, ainsi que la date de début et l'éventuelle date de fin.
Attention : Sans les documents justificatifs demandés, l'INASTI ne pourra pas déterminer la légis-lation applicable. Ils sont nécessaires pour accélérer les contacts avec l'État membre en question.
Indiquez clairement l'activité précise, l'adresse, votre statut et toute autre information pertinente. Ajoutez également les pièces justificatives suivantes :
Je déclare que les données de ce formulaire sont exactes et complètes. Je m'engage à vous communiquer tout changement de situation dans les 15 jours.
Fait à 
le
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